
Coins on Headstones
While visiting cemeteries, you may notice that headstones of military personnel have 
coins on them left by previous visitors to the grave. 

These coins have distinct meanings when left on the headstones of veterans and 
especially those who gave their life while serving in the Canadian Armed Forces, and 
these meanings vary depending on the denomination of coin. The tradition of leaving 
coins on the headstones of military personnel can be traced to as far back as the Roman 
Empire.

A coin left on a headstone or at the gravesite is meant as a message to the deceased 
soldier’s family that someone else has visited the grave to pay respect.

• Leaving a penny at the grave means simply that you visited.

• A nickel indicates that you and the deceased trained at boot camp together.

• A dime means you served with the deceased in some capacity.

• A quarter means you are telling the family that you were with the soldier when 
the deceased was killed.

This practice became common during the Vietnam War, due to the political divide in the 
USA over the war. Leaving a coin was a practical way to communicate that you had 
visited the grave than contacting the soldier’s family, which could evolve into an 
uncomfortable argument over politics relating to the war. Some Vietnam veterans would 
leave coins as a “down payment” to buy their fallen comrades a beer or play a hand of 
cards when they would finally be reunited.

In these more current times, coins still show up on military markers and non-military 
markers along with other small items, be they plaques resting atop the sod or tombstone 
erected at the head of the burial plot. These small tokens are left by visitors for no 
greater purpose than to indicate to the family that someone has visited that family 
member. 

On non-military headstones, coins, especially pennies, are favoured by those who wish to 
demonstrate that the deceased have not been forgotten. A nickel means you went to 
school together, a dime that you worked together and a quarter that you were there 
when they died.
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Les pièces de monnaie sur une tombe
En visitant les cimetières, vous remarquerez peut-être que les pierres tombales du 
personnel militaire ont des pièces de monnaie laissées sur la tombe par les visiteurs 
précédents.

Ces pièces ont des significations distinctes lorsqu'elles sont laissées sur les pierres 
tombales des anciens combattants et en particulier de ceux qui ont donné leur vie en 
servant dans les Forces armées canadiennes, et ces significations varient selon la valeur 
faciale de la pièce. La tradition de laisser des pièces de monnaie sur les pierres tombales 
du personnel militaire remonte à l'Empire romain.

Une pièce de monnaie laissée sur une pierre tombale ou sur la tombe est un message à la 
famille du soldat décédé qu’un visiteur est venu se recueillir sur la tombe pour lui rendre 
hommage.

• Laisser un sou sur la tombe signifie simplement que vous avez fait une visite.

• Un cinq sous indique que vous étiez ensemble au camp d'entraînement.

• Un dix sous signifie que vous avez servi ensemble à un certain titre.

• Un vingt-cinq sous signifie que vous étiez là lors du décès.

Cette pratique est devenue courante pendant la Guerre du Vietnam, en raison du clivage 
politique aux États-Unis au sujet de la guerre. Laisser une pièce de monnaie était un 
moyen pratique de communiquer votre visite sur la tombe plutôt que de contacter la 
famille du soldat, ce qui pouvait dégénérer en une dispute désagréable sur la politique 
liée à la guerre. Certains vétérans du Vietnam laissaient des pièces de monnaie comme « 
acompte » pour acheter une bière à leurs camarades tombés au combat ou pour jouer 
une main de cartes lorsqu'ils seraient finalement réunis.

De nos jours, des pièces de monnaie apparaissent encore sur les marqueurs militaires et 
non militaires avec d'autres petits objets, par exemple des plaques reposant sur le gazon 
ou sur la pierre tombale érigée à l’avant de la concession funéraire. Ces petits souvenirs 
sont laissés par les visiteurs dans le seul but d'indiquer à la famille que quelqu'un est venu 
rendre visite à ce membre de la famille.

Sur les pierres tombales non militaires, les pièces de monnaie, en particulier les sous, ont 
la faveur des gens qui souhaitent démontrer que les personnes défuntes n'ont pas été 
oubliées. Un cinq sous signifie que vous avez étudié ensemble, un dix sous que vous avez 
travaillé ensemble et un vingt-cinq sous que vous étiez là lors du décès.




